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b) si elles ne se mettent pas d'accord pour recourir à la procédure sus-
mentionnée ou si, étant convenues de soumettre leur différend à un
tribunal arbitral, elles ne peuvent se mettre d'accord sur sa composition,
chacune d'elles pourra soumettre le différend à la décision du tribunal
compétent en la matière qui pourra être institué ultérieurement au
sein de l'Organisation de l'aviation civile internationale ou, en l'absence
d'un tribunal de cet ordre, au Conseil de ladite Organisation.

L Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer à toute décision
ie en application des dispositions du paragraphe 2 du présent Article.

L Lorsque et aussi longtemps que l'une des Parties Contractantes ou une
prise désignée de l'une des Parties Contractantes ne se conformera pas à
cision rendue en application des dispositions du paragraphe 2 du présent
le, l'autre Partie Contractante pourra restreindre, refuser ou retirer tous
roits ou privilèges qu'elle aura accordés en vertu du présent Accord à la
e Contractante qui ne se conforme pas à la décision, ou à l'entreprise ou aux
prises désignées de cette dernière, ou à l'entreprise désignée qui ne se
rme pas à la décision.

ARTICLE IX

Dans le cas où l'une des Parties Contractantes estime souhaitable de
fier une disposition quelconque du présent Accord, cette modification, si
rencontre l'agrément des deux Parties Contractantes, entrera en vigueur
u'lle aura été confirmée par un Échange de Notes.

. Si l'une des Parties Contractantes estime souhaitable d'apporter une
fication au Tableau du présent Accord, cette modification pourra être
;uée par accord direct entre les autorités aéronautiques des Parties Contrac-
s et elle entrera en vigueur lorsqu'elle aura été confirmée par un Échange
otes entre ces autorités.

. Si une convention multilatérale de caractère général est conclue rela-
ient aux transports aériens, et si elle engage les Parties Contractantes, le
nt Accord sera modifié de manière à se conformer aux dispositions de cette


